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MISZELLEN — MELANGES

L'ESPRIT D'ENTREPRISE DANS LE
CANTON DE VAUD AU MILIEU DU XIXe SIECLE

Par Andbe Lassebbe

«Dans ce canton oü l'agriculture occupe la premiere place, l'industrie
est bien devenue un important facteur de prosperite pour certaines regions,
mais non un facteur d'equilibre economique pour l'ensemble du territoüe»,
ainsi peut-on decrire l'economie vaudoise en 18481. Et l'on peut continuer
en constatant la petitesse des etablissements, l'absence ou la rarete du ma-
chinisme, le petit nombre des ouvriers employes dans les ateliers, la faiblesse
du capitalisme industriel. Dans les annees suivantes, alors que s'accelere
l'essor industriel en France et dans plusieurs cantons suisses, Vaud ne connait

qu'un lent demarrage, ne serait-ce dejä que parce que le point de
depart ä l'aube de la grande expansion du milieu du siecle etait beaueoup
plus bas et les traditions industrielles beaueoup moins fortes.

La revolution de 1845 qui avait mis au pouvoir les radicaux et leur chef
Druey apporta quelques nouveautes, mais rares: le regime ne mit pas
au gouvernement des elements sociaux foncierement nouveaux ou animes
de visions economiques hardies; certains intellectuels et riches liberaux
durent abandonner plusieurs postes en vue ä des elements plus populaires,
parfois socialisants. Mais le changement ne fut pas fondamental ni durable
et le groupe paysan majoritaire resta un facteur d'equilibre et de moderation.
Le climat social ne se modifia guere, mais le gouvernement dut tenir compte
des revendications emises avant la revolution, sans parier des idees et des
realisations nouvelles en Suisse et ä l'etranger. Des innovations etaient in-
evitables, mais dans quelle mesure allaient-elles s'adapter au monde
moderne, inseparable du grand capitalisme financier qui se frayait la voie dans
toute l'Europe2?

1 Robert Jaccard : La revolution industrielle dans le canton de Vaud. Lausanne 1959,
p. 86.

s Nous ne pouvons pas donner ioi une etude statistique; l'historiographie ayant n6glig6
l'histoire vaudoise recente, tout est ä, faire; nous devons nous borner h une etude de la
pensee economique, teile qu'elle se manifeste dans la presse et au Grand Conseil. Cela ne
peut etre que fragmentaire. Les excellents articles de 150 ans d'histoire vaudoise (Lausanne
1953) ne peuvent, dans leur necessaire brievet6, que sugg<5rer des orientations de recherches.
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Plusieurs personnes sentaient dejä dans le peuple qu'il fallait faire quelque

chose «pour donner plus de vie au commerce et ä rindustrie, pour en
rögulariser et en assurer la marche, et pour fournir des capitaux ä ceux
qui peuvent les faire valoir3». Du besoin d'un instrument de credit naquit
l'idee d'une banque cantonale que le Conseil d'Etat issu de la revolution
de 1845 invita le Grand Conseil ä approuver en decembre de la meme annee,
malgre une ambiance politique peu favorable et la fuite des capitaux. Une
Opposition bruyante s'etala dans les journaux conservateurs, mais eile ne
pouvait rien contre la majorite radicale et les necessites du moment.

On concevait d'ordinaire l'entreprise comme devant assurer du credit
aux paysans, commergants ou industriels dejä etablis, disposant de garanties
et de ressources süres. II ne s'agissait point de faciliter le lancement de
nouvelles affaires. Et quand le promoteur de la banque, le conseiller d'Etat
Veret, proposa une forte Omission de billets de banque pour animer
l'economie, personne ne l'ecouta au Grand Conseil; visiblement l'interet n'y
etait pas. Ce qui retenait les deputes, c'etait les garanties donnees par l'Etat
et surtout le Statut ä donner ä la banque: on ne voulait pas d'une pure
societe par actions qui ne viserait qu'au profit. On prefera une Organisation
mixte, faisant appel au capital prive, c'etait indispensable, mais aussi aux
fonds de l'Etat dont les representants devaient avoir la haute main sur les
destinees de l'etablissement. Le but n'etait pas des dividendes eleves, mais
des Services effectifs rendus au public et du credit bon marche. Le Grand
Conseil fut formel sur ce point4. Cette Solution mixte interessante fut effi-
cace: ä part des incidents inevitables, oü le prestige du gouvernement fut
evidemment eclabousse au travers des deboires de la banque, le Systeme
fonctionna heureusement et les interets du public y trouverent leur compte.

Comme les deputes exigeaient aussi la securite, la banque ne put participer

directement au capital d'entreprises, ni meme preter sur papiers-
valeur: tout pret, avance ou escompte devait s'entourer de toutes les
garanties possibles (cautions, nantissements, fonds de terre, etc.). Cela ne
signifie pas que la banque n'ait pas joue un role industriel et commercial
tres important, au moment de la construction des chemins de fer, par exemple;
mais on ne sut pas assez «developper le credit, qui consiste en ce qu'au lieu
d'un gage positif et determine, on se contente d'une certitude morale fondee
sur la foi, Fintelligence et le travail de l'emprunteur6». Meme alors il y eut
de graves pertes, teile que celle causee par la retentissante faillite de l'in-
dustriel payernois Ganty-Vogel en 1858—1859, qui coüta fort cher ä la
banque: la participation ä la direction d'une entreprise par la possession
d'actions ne presente pas que des inconvenients.

s L. Beröer: Rapport au Comite de la Societe vaudoise d'industrie sur l'etablissement
d'une banque dans le canton de Vaud. Journal de la Societe vaudoise d'utilite publique, 1845,
p. 34 sq.

4 Bulletin des seances du Grand Conseil, 1815, t. III passim, 1850,1.1, p.597sq. V. Banque
cantonale vaudoise, 1845—1945. Lausanne 1945.

' L. Berger: Art. cit., p. 49.
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La banque n'avait donc ä ses debuts que des objectifs limites, adaptes
ä l'economie statique du pays6. Elle rendit dans ce cadre des Services indis-
cutables mais etroits. Jusqu'en 1880—1890, eile accorda une place prepon-
derante ä l'escompte, mais accepta au debut des effets inferieurs ä 20 francs,
ce qui revele bien la petitesse de son action. Quand on eleva au bout de

quelques annees la limite ä 75 francs (pour permettre la contrainte par
corps en cas de defaut de payement), puis ä 100 francs, la moyenne des

escomptes resta basse, ä l'usage de cette «foule de petites industries qui s'ali-
mentent ä la banque7». En 1848, eile etait de 360 francs envüon, en 1856,

autour de 480 francs, etc. Les petites Operations continuaient du reste, en
depit du reglement, surtout dans les agences locales probablement: en 1859,

sur 39.000 effets escomptes, 540 n'atteignaient pas 100 francs et 13.800,
la«classe normale» (statistiquement la plus importante), se situaient entre 100

et 200 francs. L'annee suivante, ann.ee de crise, c'est pres de 5.000 effets

sur 34.400 qui etaient en-dessous de 100 francs.
Pourtant on s'inquietait de l'ampleur des Operations, et cette crainte

est tres caracteristique de la mentalite des contemporains. Le rapport de

la banque pour 1859 doit se defendre du reproche «de preter son concours
ä des entreprises importantes8», en exphquant, chiffres ä l'appui, que les

petits etablissements n'en avaientpassouffert. Lameme annee, le GrandConseil

fut nanti d'un projet de loi reorganisant la banque et sa commission y in-
troduisit une clause interdisant expressement les «placements sur fonds

publics et valeurs industrielles etrangeres». II fallut que la direction de

l'etablissement expliquät que les necessites du placement immediat de

liquidites inattendues imposaient ce genre d'operation impossible sur le

marche cantonal trop restreint9.
La marche de l'etablissement etait ainsi surveülee de pres. A Favantage

sans doute des besoins locaux et de l'economie prudente du canton, mais aux
depens de l'extension brillante de l'affaire et des eventuels grands entre-

preneurs d'industrie hardis et createurs.

Dans un pays essentiellement agricole, le probleme majeur est evidemment

celui du credit foncier, plus encore que celui du credit mobiher. Ici
encore des innovations marquent le nouveau regime, sans que celui-ci les

ait recherchees du reste. Les prets hypothecaires immobilisant des sommes
bien moindres que les prets industriels10, les fonds avaient probablement

" Les debuts furent tres difficiles: les gens riches, en general conservateurs, boudaient
cette institution radicale pour des motifs politiques. On ne put reunir tout le capital avant
1852.

' Rapport du Conseil d'administration pour l'annee 1856.
8 Id. pour 1859.
• V. Bulletin, cit. 1859,1.1, p. 445, et le texte imprimö de la lettre.
18 En 1850, les charges totales, sur fonds et bätiments, se montent k prös de 91 millions

de francs pour environ 38.000 proprietaires et une valeur cadastrale, tres inferieure h la
valeur venale, de prts de 240 millions.
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rarement manque: riches bourgeois, banquiers de Bäle et de Geneven,
depöts d'epargne geres par les assez nombreuses caisses du canton suffi-
saient ä la täche. Mais en 1845—1846 apparaissent des symptomes de gene.
Que faire pour attirer les capitaux? une petition au Grand Conseil reclame
le retablissement du pret ä terme, utilise autrefois. En effet, le Systeme de
la «lettre de rente», en usage alors, n'attire plus assez, car le debiteur ne
paye aucun amortissement et surtout n'est astreint ä aucun delai de
remboursement. Le capital investi s'immobilisant pour une duree indeterminee,
les capitalistes s'en detournent au profit de formes modernes plus souples
de placement.

La petition recoit un accueil decourageant et fort typique: pour les uns,
il ne faut surtout rien changer au statu quo, de peur de bouleverser les bases
du credit, donc l'equilibre du pays. Pour les autres, tels les conseillers d'Etat
Veret ou Druey ou le prefet Bachelard, d'ordinaire mieux inspires, il ne
faut pas de credit facile, sinon l'endettement du sol croitrait encore. La
rarete de l'argent encourage l'esprit d'economie qui permet au paysan de
conserver son independance et au prix des terres de rester bas. Le banquier
Bugnion essaye de faire justice de ces assertions, d'expliquer que «dejä
le revenu des terres est moindre que l'interet des capitaux» et que l'abondance

peut seule faire baisser le loyer de l'argent: rien n'y fait. Le Grand
Conseil repousse la petition i2. Ignorance de quelques principes elementaües,
idees propres ä une epoque precapitaliste oü domine le pret ä la consommation

d'autant plus malsain qu'il est plus facile, peur de la nouveaute:
voilä les traits dominants des hommes de 1845.

Mais les faits parlaient plus haut et l'idee d'une reforme du pret agricole
continuait ä preoccuper la Societe vaudoise d'utilite publique, la Banque
cantonale, la presse et certains deputesla. La lettre de rente se revelait de
plus en plus un instrument desuet de maniement trop lourd pour les
capitalistes seduits par les valeurs mobilieres et les facilites des Bourses. En
1855 le Grand Conseil refuse pourtant encore les propositions des deputes
Guignard et Demieville demandant une reforme et suggerant un Systeme
d'amortissement. Apres tout, pensent les deputes, le resserrement du credit
est passager et il y aura toujours des gens pour rechercher la süre stabilite
de la lettre de rente; il ne faut pas etrangler le paysan qui a assez de peine
ä payer, irregulierement, ses interets pour qu'on ne lui impose pas en plus
un amortissement14.

Mais l'optimisme ne peut plus suffire ä voiler la fuite des capitaux vers
d'autres cieux et meme Bachelard doit s'en inquieter: en mai 1856, contre

11 Bulletin cit., seance du 5 fevrier 1847. II fäudrait depouiller les comptes de certaines
familles, tels les Rivier. Ils seraient tres instructifs.

" Ibid.
13 V. Gazette de Lausanne, 15, 22 janvier, 23 mars, 30 octobre 1852.
14 Bulletin cit., 1855, t. I, p. 32sq., t. II, pp. 96sq., 445sq. Le Nouvel Economiste du

10 novembre 1858 signale l'inexactitude du paysan peu Adele aux echeances, inhabitue
aux exigences du credit moderne.
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l'avis d'une commission legislative, il adjure le Grand Conseil d'accueihir
favorablement une petition reclamant l'etude d'un Systeme de pret hypo-
thecaire ä terme. Faut-il, diront d'autres, contraindre le paysan ä emprunter
aux banques ä court terme ou ä payer des interets de 5% ou plus, lä oü
autrefois ils trouvaient de l'argent a 3%%? Les deputes ne peuvent plus
ecouter Delarageaz, conseiller d'Etat autrefois socialiste, defendre les avantages

de la lettre de rente au nom de son glorieux passe. Le souffle du mo-
dernisme passe sur le legislatif qui comprend enfin que le capitaliste veut
pouvoir modifier ses placements au gre de la conjoneture15. Le Conseil d'Etat
est invite ä preparer une revision.

II fallut pourtant encore deux ans pour que le Grand Conseil soit nanti
d'un projet instituant une banque hypothecaire et un Systeme d'amortisse-
ment, tant on repugnait ä quitter le passei6. Mais en 1858, on ne critiqua
plus guere le principe, et la discussion porta essentiellement sur deux
problemes: tout d'abord, allait-on creer une banque par actions, suivant la
tendance de l'epoque? Les deputes hesitaient: ils voulaient ä tout prix
sauvegarder le petit paysan qui a besoin de credit pour son petit domaine,
donc de petites rigueurs dans les exigences de ses creanciers et de grandes
faeihtes (on pourrait faire une curieuse statistique de Femploi de Fadjectif
«petit» dans la presse et les Conseils du pays, qui definirait bien la mentalite
des Vaudois de l'epoque!). Le depute Carrard allait meme jusqu'ä craindre
que la banque ne refusät les moins bons prets, c'est-ä-dire au fond ceux
aeeordes ä des domaines inrentables, et n'aecueillit que les paysans ä solide
surface financiere. Or une Societe anonyme, recherchant le benefice, irait
fatalement ä Fencontre de ces preoecupations. II fallait se garder de la
speculation et de la hausse des taux hypothecaües. Pour certains, tels le
radical de gauche Meystre, les emprunteurs devaient eux-memes participer
ä la gestion de l'entreprise: selon Faxiome «la terre, ainsi que l'Etat, doit
donner le credit et non le recevoir », l'agriculteur doit discuter de puissance
ä puissance avec le capital. II represente en Foccurrence l'interet general,
superieur ä l'interet prive. Toutefois, sans doute pour trouver les fonds
indispensables, tout en rappelant que la classe paysanne est la base de «l'ordre
social et republicain», le Grand Conseil aeeepta le principe d'une banque
par actions au capital de 3.000.000 de francs avec une garantie d'interets
de la part de l'Etat.

Le second probleme etait de concilier preteurs et emprunteurs, partisans,

les premiers, de valeurs facilement negociables, et les seconds, de la
lettre de rente. On arriva ä un Systeme ingenieux, selon lequel la banque
emettait des «cedules» aisement transmissibles et remboursables sur preavis
de six mois, elle-meme pretant les sommes ainsi obtenues par «obligations

" Bulletin cit., 1856, t. I, p. 84sq.
16 «S'il y avait quelque crise industrielle, le credit des lettres de rente serait vite en

hausse» (Journal des Tribunaux, 1858, p. 446). En d'autres termes: l'industrie u'apporte
qu'exceptionnellement la richesse et il faut presque souhaiter les crises...

527



hypothecaües» aux paysans avec amortissement annuel d'%% au
minimum. Ainsi esperait-on satisfaire le creancier desireux de retrouver son
capital quand il le desirait, et le debiteur qui n'aurait pas ä craindre de
demandes de remboursement inopinees17.

Nous avons insiste sur ce probleme du credit hypothecaire, fondement
de toute agriculture, gage donc de Fequilibre du canton de Vaud. On peut
s'etonner de la peur d'innover, de la timidite, du manque de visions d'avenir
des deputes, de leur attachement obstine ä un instrument de credit visible-
ment depasse. Mais n'oublions pas le chiffre total, enorme pour l'epoque,
des capitaux engages dans le sol: environ 140 ä 150 millions vers 1858.
Renoncer ä un Systeme qui avait fait ses preuves, avantager excessivement
les interets des creanciers avait de quoi effrayer les deputes paysans. Se

livrer ä une banque par actions quand on connaissait l'avidite des actionnaires

devait aussi faire reflechir des gens qui se savaient dans la position
du demandeur d'argent. L'audace manque peut-etre, mais au profit d'un
certain sens social de la part des deputes des villes qui ne veulent pas reduire
la paysannerie aux abois; pour les deputes ruraux, il s'agit simplement de
la claire perception de leurs interets personnels.

L'innovation la plus spectaculaire qui toucha le canton fut toutefois
la construction des chemins de fer. Elle concernait directement l'Etat:
pour obtenir la concession de troncons, les Compagnies devaient obtenir
Faccord du Parlement cantonal. Celui-ci avait donc ä discuter de l'organisation

et des competences d'entreprises necessairement fondees sur l'association

d'actionnaires — ä defaut de l'Etat — et d'une ampleur insoupconnee
jusqu'alors dans le pays.

N'attendons pas evidemment des deputes une vision claire des trans-
formations apportees par les chemins de fer. Ils partagent probablement
l'opinion de la plus grande partie du peuple suisse lorsque en 1852 le premier
projet de concession leur est soumis: beaueoup ne croient pas ä sa realisa-
tion18. Personne ne coneoit que ce nouveau moyen de transport puisse
donner naissance ä des industries nouvelles. Non, la commission se rejouit
seulement de pouvoir coneurrencer mieux les vins alsaciens en Suisse
allemande, et d'y ecouler ä moindres frais du bois ou du betail. D'importation
de biens nouveaux ou de matieres premieres, pas un mot dans son rapport,
mais seulement la vague provision d'importants changements dans l'avenir,
en particulier dans l'agriculture. On ne pouvait evidemment songer ä voir
plus loin et plus clair puisque Stephenson et Swinburne, celebres experts
appointes par le Conseil federal, n'avaient pas envisage pour la Suisse d'autres

" V. Bulletin cit., 1858, t. II passim. Cette loi ne rendit pas tous les Services prevus et
assura la transition vers l'obligation hypothecaire ä terme (1874—1875): v. P. Collet
et A. Jaqties: Credit foncier vaudois 1859—1959. Lausanne 1959, p. 123sq.

18 W. Fraisse : Notice historique sur les chemins de fer dans le canton de Vaud. Lausanne
1863, p. 23. Bulletin cit., 1853, sess. extraord. d'avril, p. 145.
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lignes rentables que celles reliant les lacs et, pour Vaud, d'autre troncon
que Morges-Yverdon (sans toucher Lausanne).

Dans cet esprit, aucun depute ne pouvait songer ä confier l'entreprise
ä l'Etat (ä part Blanchenay, conseiller d'Etat). II fallait au contraire le
tenir le plus ä l'ecart possible et laisser tous les risques au concessionnaire,
alors l'ingenieur Sulzberger. Le fait meme que celui-ci prevoyait de faire
appel ä des capitaux britanniques n'inquieta personne serieusement. Puisque

le canton ne risquait rien, le projet ne rencontra pas d'opposition.
Le trait le plus caracteristique des discussions relatives au projet est le

souci des problemes politiques. On raisonne peu en termes d'economie.
Les deputes fönt assaut de cantonalisme: il faut, dit la commission, envisager
la concession «essentiellement au point de vue de [l']interet particulier [du
canton] tout en tenant compte des interets de la Confederation». Certains
insistent sur la necessite d'un plan federal des lignes, mais les plus vigoureux
partisans de la concession utilisent comme argument la necessite de prevenir
Berne et d'arriver avant la lourde machine centrale...19.

Ce premier contact avec les chemins de fer temoigne de l'embarras des

esprits qui n'y comprennent pas encore grand'chose. On a l'impression que
les deputes acceptent avec indifference une entreprise qui ne les concerne
pas: il faut une ligne, soit, mais que les etrangers s'en occupent et que la
caisse publique n'en subisse aucun dommage.

Cette passivite ne pouvait resister longtemps aux faits. Les appetits
vont vite se dechainer et le Grand Conseil elu en 1853 donne une assez large
place ä l'opposition pour que la politique «ferrugineuse» de l'Etat se fasse
violemment attaquer. Les Lausannois s'indignent de ce que la Compagnie
de FOuest, heritiere de Sulzberger, evite le chef-lieu et plusieurs orateurs
s'inquietent de voir l'Etat lie ä une societe dependant alors surtout de capitaux

genevois. Faudra-t-il, ajoute Carrard, se soumettre aux interets de
«villes etrangeres»? Quant au conseiller d'Etat Bourgeois, il evoque l'essor
commercial et industriel de Geneve, arrachant ses ehances et sa position
favorable ä Vaud20.

Un an apres le premier contact pris dans Findifference avec les chemins
de fer, de graves problemes se posaient, qui touchaient directement la
population. Et ils se posaient mal. Pour plusieurs annees, la Jalousie haineuse
allait regner: rivalites entre Lausanne et la campagne ä propos de la ligne
vers Berne par Oron ou par Morat, insultes reciproques du Nouvelliste
vaudois et de la Gazette de Lausanne qui s'accusent de soutenir Stämpfli
ou Escher, le Credit Immobilier des Pereire ou la Compagnie Paris-Lyon
ä la Mediterranee et le groupe franco-genevois de Bartholony (les capitaux
suisses ne süffisant plus, il avait fallu faire appel ä des banques francaises).
Climat defavorable ä chacun: ä l'Etat que l'on aecuse d'etre trop lie ä
FOuest dont il subit les lois: «II ne faut pas que le premier pouvoir du canton

19 Bulletin cit., 1852, t. I passim.
M Bulletin cit., 1853, sess. extraord. d'avril, pp. 151, 181 sq.
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soit traine ä la remorque d'une Compagnie ä travers tout le pays2i»;
accusations de corruption, d'abdication devant le capital, l'opposition fait fleche
de tout bois. Les Compagnies souffrent aussi de ce climat: comment se

procurer des capitaux quand les critiques pleuvent, quand les rivalites
locales paralysent ou desorganisent des plans rationnels de construction,
quand la moindre defaillance, la moindre erreur est grossie, quand on les

aecuse de ne representer que des pays etrangers ou que l'Etat, de peur de

paraitre trop lie, impose des modifications de trace ou cause des embarras
mesquins

II n'y a lä rien d'extraordinaüe: partout la creation des chemins de fer
ä cause les memes soucis pohtiques ou financiers. Mais c'etait particulierement

grave dans un pays oü l'on n'avait que trop la peur d'un monde
nouveau. Sans preparation, la population devait se plonger dans les exces
d'un capitalisme d'autant plus odieux qu'il etait etranger. Comment faire
confiance desormais ä ce Systeme economique? Un Noir d'aujourd'hui ne
pourrait pas davantage celebrer la gloire du capitalisme liberal! Mais il
ferait au moins confiance ä l'initiative de l'Etat. Chose impensable et
impossible pour les Vaudois de 1855. Que faire d'autre que de se replier sur
l'agriculture ou l'artisanat? C'est par exemple Fattitude de ces paysans
d'Echallens qui petitionnent contre un emprunt de 2.225.000 francs
destine ä subventionner FOuest et en profitent pour blämer la Banque
cantonale d'accueillir de gros depöts et de doubler son capital au lieu de venir
en aide au commerce et ä l'agriculture22.

De ces quelques remarques, on peut conclure que le genie inventif de
Fingenieur ou le goüt du risque de Fentrepreneur ne pouvaient trouver dans
la canton de Vaud de terrain tres propice. Le pays manquait de sources
d'energie, de matieres premieres, de voies de communication, de grands
centres de communication, mais au meme titre que d'autres cantons plus
industriahses ou que la Vallee de Joux et le Jura, exceptions brillantes ä
cette epoque. II avait meme peut-etre des capitaux23: plusieurs banques
privees les recueillaient mais pour en assurer la gestion, et non pour prati-
quer le credit commercial ou industriel. Ils s'aecumulaient aussi dans les
caisses d'epargne, mais de lä, s'investissaient beaueoup plus dans l'agriculture

que dans des entreprises risquees, mais riches de possibilites. Pourtant,
nous Favons dit, les valeurs mobilieres exercaient un attrait toujours plus
grand, au grand dam de l'agriculture; preuve en soit les cotes de Bourse
que les journaux du pays donnent regulierement pour Geneve et Paris.
On voit meme la Gazette de Lausanne indiquer des releves de valeurs
vaudoises (six au depart), s'offrant ä faire Fintermediaire entre Foffre et la

" Id., 1856, t. I, p. 70. Cette metaphore emouvante stigmatisait l'Ouest qui avait ose
inviter le Grand Conseil ä l'inauguration du Lausanne-Morges...

" Gazette vaudoise des 8 et 10 fevrier 1858.
23 Jaccard, op. cit., p. 149sq.
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demande. La Banque cantonale negociait elle-meme ses actions, non sans
que cela provoquät des remous, du reste24. En resume, il est probable que
les gens riches ont volontiere mis leur argent dans des entreprises etrangeres,
mais pas dans des affaires vaudoises, meme les chemins de fer. Les fonds
publics locaux, rares au demeurant, exercaient une plus forte seduction,
puisque la Banque cantonale reussit ä reunir son capital (non sans peine,
au debut, mais pour des motifs politiques, surtout) et qu'une souscription
officielle destinee ä une Subvention ä FOuest remporta assez de succes pour
que l'Etat diminue Finteret promis de %%25.

Ce qui manquait le plus, c'est la tradition industrielle; on restait attache,
malgre les revolutions politiques, au style de vie des campagnes et des
bourgades26. On honnissait dans l'ensemble lesmanufactures et le capitalisme,
non sans de solides raisons du reste: chacun voyait en effet les abus du
liberalisme manchesterien et les risques de Findustrialisation27. Ces risques, c'est
evidemment d'abord le materialisme, puis aussi «ces grandes crises comme
on en voit dans d'autres pays, qui entrainent la mort de milliers d'indivi-
dus28»; c'est encore la ruine des petits industriels au profit de grandes
entreprises, incapables elles-memes de durer longtemps29; c'est parfois, mais plus
rarement, la crainte des groupes de pression constitues par les Societes
anonymes. L'experience des premieres societes de chemin de fer et des
marchandages douteux aux Chambres avaient en effet bien vite montre
la realite du peril; mais dejä auparavant des voix s'etaient elevees au nom
de Fhonnetete: les Societes anonymes «presentent de graves abus; les auto-
riser, c'est autoriser les escroqueries. On attrape les deniers des gens simples
et on les depouille. Je ne veux pas que de telles societes puissent s'etablir
sans le controle du gouvernement30». C'est Kehrwand, depute socialisant,
qui s'exprime ainsi, mais il rejoignait en tout cas l'opinion des agriculteurs.
La Sympathie generale allait certainement plus ä la cooperative (fondee

24 Gazette de Lausanne, 2 octobre 1858, 21 avril 1859.
2t Nous connaissons un type de placements, peu precis malheureusement: en 1857,

«l'Omnium vaudois», societe de placements, avait reparti ses 452.000 fr. en fonds publics
americains (200.000 fr.) en valeurs industrielles exterieures au canton (62.000 fr.), dans
l'agriculture, l'industrie et le commerce vaudois (190.000 fr.). V. Gazette vaudoise, 3 mars
1858.

" On peut mtaie se demander si la «revolution agricole» ne fut pas faite par des etrangers:

ce fut un Francais, Pascal Duprat, professeur d'economie politique ä Lausanne, qui
entreprit les vastes travaux de drainage du nord du canton.

2' Si un jour la Gazette de Lausanne, plus frprise de nouveaute que le gouvernemental
Nouvelliste, demontre que l'industrie moderne est une necessite, peu apres eile redoute la
creation d'une ecole d'horlogerie ä Lausanne, parce que les crises sont nombreuses dans
cette branche. Voir les N08 des 23 et 30 juin 1853, 30 aoüt 1855, Nouvelliste vaudois,
19 septembre 1855.

28 Bachelard in Bulletin cit., 1848, t. I, p. 280.
" Corboz, ibid., p. 732, Blanchenay, ibid., p. 731.
38 Bulletin cit., 1845, sess. de mai, p. 75. V. Gazette de Lausanne, 24 et 27 juin 1857,

Nouvelliste vaudois, 15 juillet, 18 aoüt 1858, etc., etc. La reconnaissance legale de la S. A.
par la loi sur les societes commerciales de decembre 1852 ne suscita pourtant guere de
debats.
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sur la solidarite chere au liberalisme vaudois). Radicaux et opposants sou-
tenaient par exemple la «Societe de consommation» ä Lausanne et la Gazette

applaudit ä la creation de cooperatives de produetion ä Paris «qui ouvrent
une nouvelle ere pour Favenir de l'industrie; et un changement total dans
la condition des travailleurs». Le Journal voyait dans le sens des responsa-
bilites garanti par la mise initiale de capital, le respect du droit de propriete
et de liberte individuelle des garanties de succes ä ces entreprises31.

On ne peut donc dire que regne dans le pays l'optique du liberalisme
manchesterien. On est certes liberal dans l'ordre economique32, mais ce

liberalisme a des teintes vaudoises tres particulieres. II s'inspire du
christianisme33, ä defaut, de l'humanitarisme, et respecte en tout etre humain,
le prochain, lä oü le manchesterien voit un individu abstrait, un cocontrac-
tant, un coneurrent. Dans un petit pays oü, ä un certain niveau, chacun se

connait, on ne peut raisonner de fagon aussi impersonnelle. En contrepartie,
les problemes economiques sont envisages sous un angle politique, en fonction

d'attitudes envers les hommes ou le parti au pouvoir. La «masse»
ouvriere anonyme et manoeuvrable ä merci selon des plans d'hommes
d'affaires, est remplacee ici par la classe paysanne qui a ses defenseurs, adver -

saires ou soutiens de la nouvelle «majorite compacte», et evite les travaux
les plus penibles pour les laisser aux etrangers. II faut tenir compte des
conseillers d'Etat, des partis politiques, des amis ou des ennemis que l'on veut
soutenir ou annihiler. La Gazette de Lausanne adressera ä la Compagnie de
FOuest de sanglants reproches: derriere ehe se dresse Blanchenay ou Dela-

rageaz. L'opposition tonnera contre la Banque cantonale: en eile, ehe
condamne Druey et la revolution radicale. Toute initiative officielle qui pourrait

contribuer ä renforcer le gouvernement rencontre une hostilite incon-
ditionnelle de la bruyante minorite34.

On est enfin liberal parce qu'on ne veut pas d'interventionisme etatique:
«l'industrie protegee est une mauvaise industrie, il vaut mieux qu'elle ne
s'etablisse pas», dira le depute Simond en 185135. Et quand certains envi-
sageront le rachat des chemins de fer, le Nouvelliste s'ecriera: «Nous n'avons

pas fait alliance pour faire concurrence aux Compagnies de chemins de fer:
nous Favons faite pour sauvegarder notre independance et nos libertes
republicaines». Et si la Confederation a assez d'argent, qu'elle baisse plutot
les taxes pour que les citoyens aient plus de disponibilites financieres36.

31 Gazette de Lausanne, 27 mars 1851.
32 «L'industrie ne prospere que lorsqu'elle est libre et degagee de tout monopole»

(Nouvelliste vaudois, 8 octobre 1858).
33 Gazette de Lausanne, ler janvier 1853.
34 La presse et le Bulletin du Grand Conseil, nos seules sources, sont des organes

essentiellement politiques. Sans doute faudrait-il nuancer notre jugement. Mais il appert que
les raneunes politiques consecutives a 1845 empoisonnerent l'atmosphere et freinerent le

developpement economique, surtout dans la mesure oü il dependait du gouvernement.
38 Bulletin cit., 1851, t. I, p. 370.
38 N° du 8 octobre 1858. Gazette vaudoise, 24 juin 1857.
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Elles sont rares les voix discordantes, qui proposent ä l'Etat des täches
economiques37. On ne recherche pas au travers de l'Etat le mieux-etre ou la
prosperite, mais les garanties ä la liberte et le maintien du droit: «la liberte
est le bien le plus precieux d'un peuple. Sans eile, les biens materiels et

moraux lui sont bientöt enleves et il est alors assujetti ä tous les maux
qu'engendrent la tyrannie et Fesclavage38». Rarement semble-t-il, les gens
critiquaient-ils la gestion etatique des entreprises pour son incompetence39.
On craint surtout, et c'est l'argument majeur contre tout interventionisme,
que l'Etat perde son argent. Paysans, radicaux, liberaux, tous sont menagers
du bien de la communaute et redoutent les entreprises qui pourraient
coüter quelques deniers.

Le liberalisme des Vaudois se caracterise donc par sa timidite. II est tout
le temps sur la defensive, se voyant necessairement dans la posture de
victime des manufactures. II n'a rien du manchesterianisme brutal, mais dyna-
mique, propre ä une «bourgeoisie qui a joue dans l'histoire un röle essentiellement

revolutionnaire», comme le dit Karl Marx. S'il ecarte l'intervention
de l'Etat, c'est moins pour agir dans la liberte d'une concurrence effrenee

que pour lui eviter des täches nouvelles et probablement onereuses. II ne

fait guere confiance ä l'initiative individuelle, des qu'elle donne trop de

richesses et de pouvoirs ä quelques-uns, car il en voit tous les dangers,

avec lucidite. Celle-ci s'estompe pourtant quand il refuse de regarder froide-
ment les changements du monde economique: ils les pergoit peut-etre obs-

curement, mais veut esperer que le canton pourra echapper aux inconve-
nients de Findustrialisation40. Le pays est encore actif et prospere, mais

accepte de se laisser distancer.
Attitude d'aveugle volontaire, peut-etre. Mais cela fut-il tres different

dans le reste de la Suisse ou en France? Pouvait-il en etre autrement dans

un pays relativement isole economiquement avant les lignes ferroviaües
et oü le premier contact avec l'industrie moderne fut justement occasionne

par les chemins de fer, produit typique du grand capitalisme tout puissant
et sans scrupule? Sachant avec ses autorites que «l'agriculture merite toute
la sollicitude du gouvernement comme etant la principale source de la

prosperite de notre canton41», comment le peuple pouvait-il soutenir des

" Citons toutefois le depute Borgeaud, partisan acharne des nationalisations. V. Bulletin
cit., 1850, t. I, p. 602sq., Gazette de Lausanne, 15 fevrier 1853. Plus nombreux sont ceux
qui voudraient voir l'Etat intervenir dans les problemes sociaux; v. par ex. les discussions

relatives ä la taxation du pain qui pourrait briser Ie monopole antisocial des boulangers:
Bulletin cit., 1848, 1.1, p. 269sq., 1852, t. II, p. 498sq.

ss Tribüne suisse, 22 döcembre.
38 V. toutefois Bergee, art. cit., p. 69. Cet article est precieux, parce qu'il est un des

seuls temoignages issus de milieux d'affaires.
48 Le Rapport de la Banque cantonale pour 1857 constate avec satisfaction qu'on a

pu eviter d'augmenter le taux de l'escompte durant la crise do cette annee et que «la crise

financiere a donc passe pour nous presque inapercue».
41 II faut aussi se soucier de l'industrie et du commerce dont les interets sont simplement

«en relation intime avec ceux de l'agriculture». Bulletin cit., 1849, t. I, p. 264.

533



initiatives de capitaines d'industrie. Manquant de matieres premieres, de
main d'oeuvre, peut-etre, de capitaux disponibles, les «entrepreneurs»
devaient disposer d'une energie particulierement indomptable pour oser
creer des manufactures. Les plus hardis d'entre eux devaient sans doute
preferer chercher sous des cieux plus lointains un cadre mieux approprie ä
leurs ambitions, une atmosphere moins sceptique, moins etouffante. L'esprit
d'entreprise ne pouvait s'exercer dans le pays meme qu'ä une echelle reduite.

On ne saurait mieux definir cette atmosphere qu'en relisant le Nouvelliste:
«Le XIXeme siecle de 1857 n'est pas le siecle d'il y a 20 ans; ceux qui
voudraient le pretendre sont aveugles ou ferment volontairement les yeux;
si notre pays a ete jusqu'ici exempt de cette fievre d'industrialisme, de cette
fureur de parvenir dont la capitale de la France nous donne maintenant le
triste mais seduisant exemple, nous ne pouvons nous flatter qu'il en sera
de meme encore bien longtemps, et si le milieu dans lequel nous avons vecu
jusqu'ä ce jour n'a point encore ete deplace, nous pouvons etre sür qu'il
est bien pres d'etre ebranle. Les chemins de fer, ces rapides moyens de
communication entre les peuples, etabliront entre nous et nos voisins un certain
niveau qui ne sera probablement point a Favantage de notre tranquillite
et de notre paix interieure. Un nouveau Systeme de finance sera peut-etre
bien souvent propose pour remplacer celui que nous avons suivi jusqu'ä
ce jour; un canton voisin, Geneve, nous en a dejä donne un exemple.
L'economie teile que Fentendaient nos devanciers n'est plus de saison ä ce que
pretendent quelques-uns, et ceux-ci parlent dejä d'entrer hardünent dans
la voie de la depense, parce qu'ils pretendent que c'est le seul moyen d'ac-
querir. Les grandes Operations financieres n'ont point encore ete le fait de
notre pays, parce qu'il n'a pas encore ete le siege d'importantes associations
industrielles; mais le temps approche oü il le deviendra, et, Fequilibre une
fois rompu, le champs le plus vaste est ouvert aux nouveaux systemes, nous
allions presque dire aux utopies. Or le röle de notre legislature devant les
horizons nouveaux ouverts par l'industrialisme ä notre pays, quel devra-t-il
etre Nous ne craignons pas de nous poser ici en organe des amis et des
meilleure amis de notre canton, si nous repondons que ce röle devra etre
celui de Fexpectative, d'abord, de l'examen approfondi ensuite et de la
reforme apres. II est evident que le milieu dans lequel a vecu jusqu'ä ce
jour la fortune soit publique soit privee est change et qu'une nouvelle ligne
devra etre suivie si nous ne voulons point etre renverses par le torrent; mais
que cette ligne soit süre et prudente, c'est cela ce que nous demandons
aux nouveaux representants que nous allons ehre42.»

Nouvelliste vaudois, 27 ffrvrier 1857.
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